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Pour rassurer les titulaires de marques, l’Icann, l’orga-
nisme international de gestion des noms de domaine, 
a mis à leur disposition des mécanismes de protec-
tion de droits des marques, dont la « Trademark clea-
ring house » (TMHC) ou chambre de compensation. 
C’en une base d’informations offrant des services d’au-
thentification et de validation des marques volontaire-
ment enregistrées par leur titulaire. Elle a vocation à 
leur permettre d’authentifier, de regrou-
per et de diffuser leurs droits. La TMHC 
sert de base de données pour les offices 
d’enregistrement d’extensions dans 
le cadre des procédures Sunrise et des 
services de revendication de marques 
(mécanisme de protection des droits 
ou RPM).

Le titulaire sera averti
Pourront être inscrites les marques 

enregistrées dans n’importe quelle juri-
diction, celles non enregistrées mais 
validées par une juridiction nationale 
(ou par un autre procédé judiciaire) ou protégées par 
une loi (ou par un traité en vigueur au moment de leur 
soumission à la TMHC) et toutes les dénominations 
protégées par la propriété intellectuelle. Chaque futur 
office d’enregistrement de domaine de premier niveau 
générique (gTLD, pour « generic top-level domain ») 
devra utiliser ce service pour garantir un RPM, devant 

au minimum être composé d’un service de revendication 
de marque et d’un processus Sunrise.

Avant d’inscrire un nom de domaine identique à celui 
d’une marque enregistrée, le demandeur devra garantir 
qu’il a fait l’objet d’une notification lui indiquant que 
le nom de domaine choisi correspond à une marque 
connue de la chambre de compensation, qu’il a compris 
la notification reçue et qu’à sa connaissance ni l’enregis-
trement ni l’utilisation du nom de domaine ne violent 
les droits du titulaire de la marque. En cas d’enregistrement 
du nom de domaine, le titulaire de la marque enregistrée 
en TMHC en sera immédiatement averti.

Les offices d’enregistrement de gTLD devront aussi four-
nir un service de procédure Sunrise pendant une période 
minimum de trente jours, au cours de laquelle les titulaires 
de marques enregistrées pourront, en priorité, procéder à 
l’enregistrement de celles-ci en tant que nom de domaine. 
Ce service ne sera pas gratuit. À ce titre, la TMHC a publié 
une grille des tarifs envisagés* : pour une marque seule et 
par an, le prix serait de 150 dollars (quelque 115 euros). 
L’Icann a précisé que le défaut d’inscription d’une marque 

dans la TMHC ne pouvait être considéré 
comme une négligence. Il paraît néan-
moins essentiel, pour les titulaires de 
marques, de suivre les évolutions sur 
la future chambre de compensation et 
de se mettre en ordre de bataille pour 
faire enregistrer leurs marques dès que 
le service sera accessible.

Les titulaires de marques peuvent 
aussi se faire aider pour analyser leur 
portefeuille afin de choisir celles qui 
devront faire l’objet d’un enregistre-
ment. Il convient également de pré-
parer les dossiers d’enregistrement 

correspondants pour les soumettre le moment venu à la 
Trademark clearing house et déterminer, parmi les futurs 
nouveaux gTLDS, quelle nouvelle extension correspond 
à leur domaine d’activité pour faire procéder, en période 
Sunrise, à l’enregistrement de leurs marques. ❚❚

* Cette grille de tarifs est disponible sur le site de la TMHC :  
www.trademark-clearinghouse.com/content/trademark-clearinghouse-fees

Internet

Une base de données pour 
authentifier les marques
La « Trademak clearing house » signalera aux déposants  
les noms de domaine identiques sous les extensions  
en cours d’examen par l’Icann.

JURISPRUDENCE EN BREF

CONTRÔLE URSSAF
Rien n’impose à l’Urssaf 
d’observer un délai entre l’avis 
et les opérations de contrôle. 
Les quinze jours préconisés 
par la caisse nationale  
des Urssaf résultent  
d’un document interne.
(Cass. civ 2, 14.2.2013, N° 225, 
Guesneau sols et murs c/ Urssaf  
de Loire-Atlantique).

DURÉE DU TRAVAIL
L’article L.3121-4 du code 
du travail relatif  
à la preuve des heures 
effectuées n’est pas 
applicable à la preuve  
du respect des seuils  
et plafonds prévus  
par le droit européen.
(Cass. soc, 20.2.2013, N° 378, 
Maladis c/ Lasio).

PÉRIODE D’ESSAI
La période d’essai  
ne se présume pas et  
doit être fixée expressément 
dans son principe et sa  
durée dès l’engagement  
du salarié, à défaut d’être 
imposée par la convention 
collective.
(Cass. soc, 20.2.2013, N° 331, 
Draperi c/ Les Côteaux du Berlou).

DÉMISSION
La démission 
remise à l’issue 
d’un entretien  
avec la direction 
qui a exprimé 
des reproches n’est 
pas valable.
(Cass. soc, 20.2.2013, 
N° 330, Picardie 
transports c/ Wafflart).

TEMPS DE PAUSE
Accorder des temps  
de pause réguliers  
ne dispense pas  
de l’obligation d’accorder 
la pause de vingt minutes 
prévue par la loi si le 
temps de travail quotidien 
atteint six heures.
(Cass. soc, 20.2.2013, N° 371, 
Delestre c/ Lidl).D.

R
.

 ● Rassurer et protéger les titulaires  
de marques face à l’afflux annoncé  
de près de 2 000 noms de domaine  
de premier niveau générique.

L’ENJEU

 ● Attendre la future chambre  
de compensation et se mettre  
en ordre de bataille pour procéder  
à l’enregistrement de marques.

LA MISE EN ŒUVRE

ELISE DUFOUR, 
avocate,  
Alain Bensoussan 
Avocats


